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A. Organisation des travaux

1. A sa 1re séance plénière, le 17 janvier 1994, le Comité intergouvernemental
de négociation, conformément à sa décision 2/1 du 13 septembre 1993, a renvoyé
aux groupes de travail le point 2 de son ordre du jour, intitulé "Elaboration
d’une convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les
pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en
particulier en Afrique". Le Groupe de travail I serait chargé d’élaborer les
dispositions relatives au préambule, aux principes et objectifs, aux
obligations, aux programmes d’action nationaux et régionaux, au renforcement des
capacités, à l’éducation et à la sensibilisation du public, ainsi qu’aux
ressources et mécanismes financiers.

2. A la 1re séance du Groupe de travail I, le 17 janvier 1994, le Président
par intérim (Bénin) a fait une déclaration liminaire.

. A la même séance, le Groupe de travail a approuvé son programme de travail
du 17 au 28 janvier 1994. Il a tenu séances pendant cette période.
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. Le Groupe de travail I était saisi, pour l’examen de la question, d’une
note du Secrétariat intitulée "Texte de négociation de la Convention"
(A/AC.241/15), établi sur la base du document contenant l’état récapitulatif des
vues, déclarations et propositions rédactionnelles des gouvernements
(A/AC.241/12), contenant des communications écrites de gouvernements et compte
tenu des déclarations faites à la deuxième session du Comité de négociation
tenue à Genève du 13 au 24 septembre 1993.

B. Examen des questions

1. Préambule

Première lecture (A/AC.241/15)

. Le Groupe de travai l I a examiné la question à ses 1re et 2e séances, les
17 et 18 janvier. Des déclarations ont été faites par les représentants de
50 Etats, dont l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au
nom des Etats Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

Deuxième lecture (A/AC.241/WG.I/CRP.1)

. Le Groupe de travail a poursuivi l’examen de la question à ses 10e et
11e séances, les 24 et 25 janvier. Il était saisi d’un document intitulé
"Première révision du préambule et des articles 2 et 3" (A/AC.241/WG.I/CRP.1),
établi par le Secrétariat sur la base des délibérations résultant de l’examen de
la question en première lecture.

. Des déclarations ont été faites par les représentants de 42 Etats, dont
l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

Un observateur a fait une déclaration.

2. Objectif

Première lecture (A/AC.241/15)

. Le Groupe de travai l I a examiné la question à sa 3e séance, le 18 janvier.
Des déclarations ont été faites par les représentants de 31 Etats, dont l’un
parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

Deuxième lecture (A/AC.241/WG.I/CRP.1)

. Le Groupe de travail a poursuivi l’examen de la question à sa 11e séance,
le 25 janvier. Il était saisi d’un document intitulé "Première révision du
préambule et des articles 2 et 3" (A/AC.241/WG.I/CRP.1), établi par le
Secrétariat sur la base des délibérations résultant de l’examen de la question
en première lecture.
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. Des déclarations ont été faites par les représentants de 28 Etats, dont
l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

Un observateur a fait une déclaration.

3. Principes

Première lecture (A/AC.241/15)

. Le Groupe de travai l I a examiné la question à sa 3e séance, le 18 janvier.
Des déclarations ont été faites par les représentants de 20 Etats, dont l’un
parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

Deuxième lecture (A/AC.241/WG.I/CRP.1)

. Le Groupe de travail a poursuivi l’examen de la question à sa 11e séance,
le 25 janvier. Il était saisi d’un document intitulé "Première révision du
préambule et des articles 2 et 3" (A/AC.241/WG.I/CRP.1), établi par le
Secrétariat sur la base des délibérations résultant de l’examen de la question
en première lecture.

. Des déclarations ont été faites par les représentants de huit Etats, dont
l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

4. Obligations

Première lecture (A/AC.241/15)

. Le Groupe de travai l I a examiné la question à sa 3e séance, le 18 janvier.
Des déclarations ont été faites par les représentants de 45 Etats, dont l’un
parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

Deuxième lecture (A/AC.241/WG.I/CRP.2)

. Le Groupe de travail a poursuivi l’examen de la question à sa 12e séance,
le 25 janvier. Il était saisi d’un document intitulé "Première révision du
titre II, dispositions générales" (A/AC.241/WG.I/CRP.2), établi par le
Secrétariat sur la base des délibérations résultant de l’examen de la question
en première lecture.

. Des déclarations ont été faites par les représentants de 44 Etats, dont
l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains, un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne et un autre au nom du
Groupe des 77.

. Des déclarations ont été faites par les observateurs de deux organisations
non gouvernementales.
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5. Programmes d’action nationaux et régionaux

Première lecture (A/AC.241/15)

. Le Groupe de travai l I a examiné la question à ses 5e, 6e, 7e et
8e séances, les 19, 20 et 21 janvier. Des déclarations ont été faites par les
représentants de 55 Etats, dont l’un parlant au nom du Groupe des Etats
africains et un autre au nom des Etats Membres de l’ONU qui sont membres de
l’Union européenne.

. Des déclarations ont été faites par les représentants de deux institutions
spécialisées des Nations Unies et de deux organisations non gouvernementales.

Deuxième lecture (A/AC.241/WG.I/CRP.3)

. Le Groupe de travail a également examiné la question à sa séance
le janvier. Il était saisi d’un document intitulé "Première révision du
titre II, dispositions générales" (A/AC.241/WG.I/CRP.3), établi par le
Secrétariat sur la base des délibérations résultant de l’examen de la question
en première lecture.

. Des déclarations ont été faites par des représentants de Etats, dont
l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

6. Renforcement des capacités, éducation et
sensibilisation du public

Première lecture (A/AC.241/15)

. Le Groupe de travai l I a examiné ces questions à sa 8e séance tenue
le 21 janvier. Des déclarations ont été faites par les représentants
de 26 Etats, dont l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre
au nom des Etats Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

. Des déclarations ont été faites par des observateurs de deux organisations
non gouvernementales.

Deuxième lecture (A/AC.241/WG.I/CRP.4)

. Le Groupe de travail a poursuivi l’examen de la question à sa séance,
le janvier. Il était saisi d’un document intitulé "Renforcement des
capacités, éducation et sensibilisation du public" (A/AC.241/WG.I/CRP.4), établi
par le Secrétariat sur la base des délibérations résultant de l’examen de la
question.

. Des déclarations ont été faites par les représentants de Etats, dont
l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

. Deux représentants d’organisations non gouvernementales ont pris la parole.
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9. Ressources et mécanismes financiers

Première lecture (A/AC.241/15)

. Le Groupe de travail a examiné la question à ses 9e et 10e séances,
les 21 et 24 janvier. Des déclarations ont été faites par les représentants
de 33 Etats, dont l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre
au nom des Etats Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

Deuxième lecture (A/AC.241/WG.I/CRP.4)

. Le Groupe de travail a poursuivi l’examen de la question à sa séance,
le janvier. Il était saisi d’un document sur les ressources et mécanismes
financiers (A/AC.241/WG.I/CRP.4), établi par le Secrétariat sur la base des
délibérations résultant de l’examen de la question en première lecture.

. Des déclarations ont été faites par les représentants de Etats, dont
l’un parlant au nom du Groupe des Etats africains et un autre au nom des Etats
Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne.

26. A sa séance, tenue le janvier, le Vice-Président/Rapporteur,
M. A. Ovchinnikov, a présenté le projet de rapport (A/AC.241/WG.I/L.2).

27. A la même séance, le Groupe de travail a adopté le projet de rapport.
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